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en 4x4 / transports

aventure garantie
les pistes du nord

tarif par jour en kilométrage illimité incluant 
l’assurance de base CDC (en cas d’accident une 
franchise de 7 700 $ à régler sur place) et les 
taxes locales et gouvernementales. Possibilité de 
laisser le véhicule dans une autre ville. Frais de 
rapatriement de 0 à 1210$, se renseigner auprès 
de notre bureau. 
pls - Tarif valable pour les véhicules pris en 
charge aux aéroports et aux stations situées en 
ville : à Ayers Rock, Broome et Tennant Creek.

bon à savoir
l’état général du véhicule doit être vérifié lors 
de la prise en charge. Aucune réclamation ne 
sera acceptée durant ou, en fin de location. 
âge minimum 25 ans.
En plus de votre permis de conduire français, le 
permis de conduire international est obligatoire.
pour les locations en aller simple : Pas de frais 
de rapatriement dans le Territoire du Nord pour 

L’Australie est un pays de pionniers et une terre d’aventure. 
Dans le Territoire du Nord et les Kimberley, nombreuses sont les pistes qui traversent 
de grands espaces désertiques  et des régions encore très sauvages qui ne sont accessibles 
qu’en 4X4. Aventure et dépaysement garantis et conseillés aux initiés.

cat. type places boite saison
2-3j 4-10j 11-20j +21j

ville pls ville pls ville pls ville pls

ifmr mitsubishi  
pajero 5 man.

1/4/11 - 31/5/11
1/6/111 - 30/9/11
1/10/11 - 31/3/12

138 €
157 €
126 €

157 €
178 €
142 €

126 €
144 €
113 €

142 €
164 €
128 €

113 €
132 €
106 €

128 €
150 €
121 €

101 €
119 €
101 €

114 €
135 €
114 €

ffmr toyota prado 5 man.
1/4/11 - 31/5/11
1/6/11 - 30/9/11
1/10/11 - 31/3/12

164 €
188 €
151 €

185 €
213 €
171 €

151 €
175 €
138 €

171 €
199 €
157 €

132 €
157 €
119 €

150 €
178 €
135 €

119 €
138 €
106 €

135 €
157 €
121 €

ffmr

IFMR

toutes les locations supérieures à 6 jours. Entre 
Alice Springs et Ayers Rock ou inverse : 4 jours 
minimum. 
assurances complémentaires vivement conseillées, 
à souscrire et à régler sur place : CPK à partir de 
37 $ par jour, pour un rachat de franchise partiel, 
limitant ainsi la franchise de 1100 à 5500$ selon 
le type d’accident.
fautes de conduite : 100 % des frais à votre 
charge. Pare-brise, pneus, dégât des eaux, toit et 
dessous du véhicule ne sont pas couverts par 
l’assurance. Demandez notre notice technique 
“Spécial Assurances”. 

rappel
La circulation sur certaines pistes autorisées 
(ex : la Mereenie Loop et la Gibb River Road) 
est soumise à des conditions particulières pour 
l’assurance. Vous ne serez pas couverts par les 
assurances complémentaires.




